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2. Austria

3A. Bundesministerium für Arbeit und Wirtschaft
Abteilung V/8
A-1010 Wien, Stubenring 1
Telefon +43-1/71100-808805
E-Mail: not9834@bmaw.gv.at

3B. Amt der Wiener Landesregierung
Magistratsabteilung 36
A-1200 Wien, Dresdner Straße 73-75
Telefon +43-1/4000-36110
E-Mail: post@ma36.wien.gv.at

4. 2024/0627/AT - X00M - Biens et produits divers

5.

6. Observations de la Commission européenne conformément à l’article 5, paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/1535
sur le projet de loi modifiant la loi de 2020 sur les événements de Vienne (Wr. Ces observations ont été prises en compte.
L’article 32, paragraphe 3, du projet prévoyait déjà que les mesures visant à économiser les ressources dans la
distribution d’aliments et de boissons feraient partie du concept environnemental. Des précisions ont donc été apportées
à cet égard dans les observations explicatives sur le projet d’acte.
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